
RESTRICTED 

ACCORD GENERAL SUR LES TARiFS L™/m*l^ 
4 mai 1966 

D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DÉVELOPPES, TENUE'' LE 25 AVRIL 1966 

Etabli par le secrétariat 

1. La trente-huitième réunion régulière de représentants du groupe de pays peu 
développés du GATT s'est tenue le .25 avril 1966, sous.la présidence de 
Son Excellence M. C. Valenzuela, Ambassadeur du Chili. 

2. A cette réunion ont assisté-les représentants des pays suivants: Chili, 
Inde, Indonésie, Israël, Pakistan,.Pérou, République arabe unie, Trinidad et 
Tobago., Uruguay et Yougoslavie. 

3> Le groupe a examiné le programme des futurs travaux du Comité du commerce et 
du développement. r 

4. Au cours de la discussion générale, ..plusieurs membres se sont plaints que 
les délégations des pays non développés n'étaient pas assez fournies pour parti
ciper efficacement aux activités des Comités et Groupes de travail du GATT et 
de l'UNCTAD, dont le nombre va sans cesse croissant. Cette situation rie'manque 
pas d'être sérieusement aggravée lorsque les dates de réunions importantes du GATT 
coïncident avec celles de réunions de l'UNCTAD. Il convient de mettre tout en 
oeuvre pour éviter que des réunions importantes des.deux organisations aient lieu 
en même temps; aussi est-il suggéré que le secrétariat du GATT envisage la 
possibilité ,de dresser un programme trimestriel de ses réunions, en consultation 
avec le secrétariat de l'UNCTAD, afin d'éviter tout conflit de dates. 

5. Pour ce qui est du programme de travail du Comité du commerce et du 
développement pendant les mois qui viennent, il est entendu que ce Comité doit se 
réunir pendant la deuxième quinzaine de.mai pour définir son programme de futurs 
travaux et arrêter des priorités. Il appartient donc aux délégations des pays 
peu développés de faire des propositions à cette réunion et d'exposer clairement 
au Comité leur position sur les diverses questions les plus importantes qui se 
posent à eux dans le domaine du commerce et du développement économique. 

Le document publié le 13 avril I966 sous la cote LDC/lVj56 doit porter la 
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6. Le Président a passé en revue les différents points qui sembleraient devoir 
retenir l'attention du Comité du commerce et du développement. Le groupe n'a pas 
discuté quant au fond le programme des futurs travaux du Comité. On a fait valoir 
cependant que s'il est des questions du ressort exclusif du GATT, il en est d'autres 
qui sont étudiées simultanément par le GATT et par l'UNCTAD. Lorsque les travaux 
du GATT tendent à faire double emploi avec ceux de 1'UNCTAD, il est essentiel 
d'arriver à une collaboration harmonieuse entre les deux organisations, afin 
d'éviter ces doubles emplois et le gaspillage de ressources qu'ils comportent. 
La création proposée par le Directeur général d'un Comité des programmes commun aux 
deux organisationss permettrait peut-être de résoudre ce problème. 

7- Afin de mettre les délégations des pays peu développés en mesure de se 
préparer convenablement à la prochaine réunion du Comité du commerce et du déve
loppement, le groupe a pensé qu'il serait utile que le secrétariat préparât un 
document non officiel énumérant les décisions prises par les PARTIES CONTRACTANTES 
à leur vingt-troisième session sur divers points qui intéressent les pays peu 
développés, et indiquant quelle suite il convient de donner à ces décisions. Dans 
la mesure du possible, il serait utile d'établir une distinction entre les 
questions qui sont du ressort exclusif du GATT et celles qui peuvent se prêter à 
une étude conjointe du GATT et de l'UNCTAD. 

8. A propos des Négociations Kennedy, il a été souligné que les pays peu déve
loppés devraient s'efforcer de créer un climat aussi propice que possible à la 
bonne marche de ces négociations, de façon à en favoriser le succès. Pour faci
liter les négociations.; la délégation de chaque pays peu développé participant aux 
Négociations Kennedy aurait peut-être avantage à réfléchir davantage à la position 
qu'elle adoptera dans les négociations sur les produits tropicaux, ainsi qu'à la 
liste des produits dont l'exportation présente un intérêt pour son pays. 

9. Le groupe avait l'intention de discuter de l'élection d'un nouveau président, 
mais il a décidé de renvoyer à sa prochaine réunion sa décision sur ce point. 

10. La prochaine réunion du groupe se tiendra le vendredi 6 mai à dix heures. 


